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        (En Mdh)

ACTIF  Note Brut  
Amortis. et 
Provisions

Au 31/12/2006 
Net

 Au 31/12/2005 
Net

IMMOBILISATIONS EN NON-VALEURS            4,8 2,9 1,9 2,9

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES - - - -

Terrains 25,2 - 25,2 25,2

Constructions 5,9 2,4 3,5 3,8

Installations techniques, matériel et 
outillage - - - -

Matériel de transport - - - -

Mobilier, matériel de bureau et aménag-
gement 7,9 6,7 1,2 1,7

Autres immobilisations corporelles - - - -

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 39,0 9,1 29,9 30,7

Prêts immobilisés 0,3 - 0,3 0,4

Autres créances financières - - - -

Titres de participation 4.2.2 8 709,1 311,6 8 397,5 7 440,0

Autres valeurs immobilisées                                         4.2.3 619,0 - 619,0 638,3

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 9 328,4 311,6 9 016,8 8 078,7

ECART DE CONVERSION ACTIF - - - -

ACTIF IMMOBILISE                             4.2.1 9 372,2 323,6 9 048,6 8 112,3

Fournisseurs débiteurs avances & 
acomptes - - - -

Clients et comptes rattachés 25,6 - 25,6 15,3

Personnel - - - -

Etat – Débiteur 12,6 - 12,6 9,5

Comptes courants d’associés 502,3 4,5 497,8 630,1

Autres débiteurs 11,8 - 11,8 427,6

Comptes de régularisation - Actif 0,2 - 0,2 -

CREANCES DE L’ACTIF CIRCULANT 552,5 4,5 548,0 1 082,5

TITRES ET VALEURS DE PLACEMENT 4,5 3,7 0,8 0,8

ACTIF CIRCULANT                               4.2.5 557,0 8,2 548,0 1 083,3

Effet à l’encaissement - - - -

Banques 0,6 - 0,6 5,7

Caisse - - - -

TRESORERIE ACTIF                             0,6 - 0,6 5,7

TOTAL ACTIF                                   9  929,8 331,8 9 598,0 9 201,3
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        (En Mdh)

PASSIF Note
AU  

31déc. 2006
Au 

31déc.2005

Capital social 1 090,0 1 090,0

Primes d’émission, de fusion et d’apport               375,0 375,0

Réserve légale 109,0 109,0

Autres réserves 3 184,1      3 184,1

Report à nouveau 1 267,7 38,7

Résultat net 1 072,2 1 534,2

CAPITAUX PROPRES 4.2.6 7 098,0 6 331,0

CAPITAUX PROPRES ASSIMILES

- Provisions réglementées

DETTES DE FINANCEMENT 4.2.7 1 600,0 1 200,0

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES - -

FINANCEMENT PERMANENT                                     8 698,0 7 531,0

Fournisseurs et comptes rattachés 2,7 8,1

Personnel 2,6 2,1

Organismes sociaux 0,3 0,2

Etat - Créditeur 141,6 9,9

Comptes courants d’associés 656,6 745,9

Autres créanciers                                                                 2,6 472,7

Comptes de régularisation - Passif 6,9 9,7

DETTES DU PASSIF CIRCULANT 813,3 1 248,6

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 82,4 12,9

ECART DE CONVERSION PASSIF

PASSIF CIRCULANT                                                     4.2.8 895,7 1 261,5

Crédit de trésorerie 4,3 408,8

TRESORERIE PASSIF                                               4,3 408,8

TOTAL PASSIF                                                        9 598,0 9 201,3
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         (En Mdh)

NATURE Note 2006 2005

Chiffre d’affaires 81,4 36,9

Autres produits d’exploitation 1,1 1,2

PRODUITS D’EXPLOITATION 82,5 38,1

Achats consommés de fournitures 0,2 0,2

Autres charges externes 41,5 34,6

Impôts et taxes 0,8 2,2

Charges de personnel 8,4 7,3

Autres charges d’exploitation 1,2 1,2

Dotations d’exploitation 1,8 1,9

CHARGES D’EXPLOITATION 53,9 47,4

RESULTAT D’EXPLOITATION 4.3.1 28,6 (9,3)

Dividendes perçus 425,3 713,1

Intérêts et autres produits financiers 23,6 27,7

Reprises financières                                                      84,4 134,6

PRODUITS FINANCIERS 533,3 875,4

Charges d’intérêts 108,9 103,3

Dotations financières                                                     0,1 184,5

CHARGES FINANCIERES 109,0 287,8

RESULTAT FINANCIER 4.3.2 424,3 587,6

RESULTAT COURANT 452,9 578,3

Plus-values sur cessions 823,7 918,9

Autres produits non courants - 0,9

Reprises non courantes - 40,2

PRODUITS NON COURANTS 823,7 960,0

Moins-values sur cessions   6,3

Autres charges non courantes 0,2 1,3

Dotations non courantes 69,5

CHARGES NON COURANTES 76,0 1,3

RESULTAT NON COURANT 4.3.3 747,7 958,7

RESULTAT AVANT IMPÔT 1200,6 1 537,0

Impôts sur les sociétés 128,4 2,8

RESULTAT NET                  1 072,2 1 534,2
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        (En Mdh)

2006 2005

Résultat  net  de  l’exercice 1 072,2 1 534,2

+ Dotations nettes des reprises aux amortis et provisions (82,5) 138,8

 - Plus/Moins values de cessions d’actifs 817,4 918,9

= CAPACITE  D’AUTOFINANCEMENT (CAF) 173,3 754,1

- VARIATION DU BFR d’exploitation (125,7) 70,7

= Flux de trésorerie provenant de l’exploitation  (A) 298,0 683,4

- Investissements 1 173,0 1 671,3

+ Cessions  d’actifs 1 136,6 1 051,1

+ Réduction Capital FDE 434,7

= Flux d’investissements  (B) (36,4) (185,5)

Flux de trésorerie disponible  (A + B) = C 261,6 497,9

Augmentation de capital - -

Distributions de dividendes (D) 305,2 283,4

DESENDETTEMENT NET (C - D) = E (43,6) 214,5

L’endettement de SNI S.A s’établit au 31 décembre 2006 à 1 757,2 Mdh contre 1 713,6 Mdh 
au 31 décembre 2005.

C
O

M
P

T
E

S
 S

O
C

IA
U

X ❙ Tableau des flux de trésorerie SNI S.A
    au 31 Décembre 2006

78

79



4.1. Régles et méthodes 
comptables

Les comptes sociaux ont été établis 
conformément au Plan Comptable Général 
Marocain.

Les principales règles et méthodes 
comptables de SNI S.A sont les suivantes :

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont 
comptabilisées à leur coût d’acquisition. 

Les amortissements pour dépréciation 
sont calculés suivant le mode linéaire, en 
fonction de la durée de vie de chaque 
immobilisation, prévue comme suit :
- Constructions 	 20 ans
- Mobilier, Matériel de bureau et Aménag	 10 ans
- Matériel informatique	 3 à 5 ans

Immobilisations financières

Prêts immobilisés
Les prêts immobilisés sont exclusivement 
constitués de prêts au personnel pour l’acquisition 
de logement d’habitation principale. 

Participations et autres titres immobilisés
Les participations et autres titres immobilisés 
sont comptabilisés à leur prix d’acquisition.

Pour les participations non stratégiques, les 
provisions pour dépréciation sont calculées 
par rapport à la valeur d’inventaire. Cette 
dernière est déterminée, selon les cas, par 
référence à :
- la quote-part du groupe dans l’actif net 
- la valeur boursière.

S’agissant des participations stratégiques, la 
valeur d’usage est déterminée par rapport à 
la valeur économique estimée de la société 
en considération, de ses perspectives de 
résultat, et/ou des motifs sur lesquels reposait 
la transaction d’origine.

Créances de l’actif circulant
Les créances sont comptabilisées à leur 
valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est 
constituée lorsque la valeur probable 
de réalisation est inférieure à la valeur 
comptable.

Titres de placement
Les titres de placement sont comptabilisés 
à leur prix d’acquisition. 

Une provision pour dépréciation des titres 
non cotés est enregistrée lorsque la quote-
part d’actif net détenue est inférieure au 
coût d’achat. 

Pour les titres cotés, la dépréciation est 
constatée quand leur valeur d’inventaire 
est supérieure au cours de la bourse.
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(En Mdh)

Montant
au 31/12/2006   

Dont à 1 an
Au plus

Dont à plus 
d’un an

Dont sociétés
apparentées

Prêts immobilisés 0,3 0,1 0,2 -

Total 0,3 0,1 0,2 -

(En Mdh)

Solde au début de l’année 2006 7 825,5

Acquisitions : 1 173,0

            Nouvelles Sidérurgies Industrielles 903,6

            WANA   220,5

            ONA                              48,9

Cessions : 289,4

            SONASID                                                              284,1                                      

            BERLIET MAROC                                                                                    5,3

Solde au 31/12/2006 8 709,1

4.2.2. Titres de participations	

(En Mdh)

Solde au début de l’année 2006 648,7

Cessions : 29,7

            MANAGEM                                                                                    29,7

Solde au 31/12/2006 619,0

4.2.3. Autres titres immobilisés	
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4.2.1. Actif Immobilisé	
        (En Mdh)

Brut
au 31/12/2005

Acquisitions
Augmentations

Cessions
Diminutions

Brut
au 31/12/2006

Immobilisations en non valeurs 4,8 4,8

Immobilisations autres que financières 39,0 - - 39,0

Immobilisations financières 0,4 0,1 0,2 0,3

Titres de Participations   7 825,5 1 173,0 289,4 8 709,1

Autres titres immobilisés 648,7 29,7 619,0

Total 8 518,4 1 173,1 319,3 9 372,2
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4.2.4. Amortissements et provisions de l’actif immobilisé	

(En Mdh)

Montant au 
31/12/2005 Dotations Reprises Montant au 

31/12/2006

Immobilisations en non valeurs 1,9                1,0       -     2,9 

Immobilisations autres que financières 8,3 0,8        -             9,1

Titres de Participations 385,5 0,1(1)              74,0 311,6

Autres titres immobilisés 10,4 - 10,4(2) -

Total 406,1 1,9 84,4 323,6

4.2.5. Actif circulant	

(En Mdh)

Montant brut
au 31/12/2006

Dont à 1 an
au plus

Dont à plus
d’1 an

Dont sociétés
Apparentées

Clients et comptes rattachés 25,6 25,6 - 25,6

Etat - Débiteur 12,6 12,6 - -

Comptes d’associés débiteurs 502,3 502,3 - 502,3

Autres débiteurs 12,0 12,0 - 9,3

Titres et valeurs de placement        4,5 - 4,5 0,6

Total 557,0 552,5 4,5 537,8

(1) Cette dotation mesure la dépréciation des titres la Financière de Prises de Participations (nouvelle raison 
sociale de la Financière d’Emballage).
(2) Les reprises concernent les titres Longométal Afrique (- 67.9 MDH), Leader Food (- 6.1 MDH), logés en titres 
de participations, et Managem inscrits en autres titres immobilisés.

(En Mdh)

Montant au 
31/12/2005 Dotations Reprises Montant au 

31/12/2006

Comptes d’associés débiteurs 4,5            -       -     4,5 

Titres et valeurs de palcement 3,7 -        -             3,7

Total 8,2 - - 8,2

Situation des provisions de l’actif circulant	
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4.2.6. Passif

Capital social

Le capital social au 31 décembre 2006 se compose de 10 900 000 actions de valeur nominale 
de 100 DH chacune, entièrement libérée.

Primes et réserves

Les primes et réserves sont passées de 3 706,8 MDH au 31 décembre 2005 à 4 935,8 MDH 
au 31 décembre 2006 suite à l’affectation du résultat de l’exercice 2005 pour 1 534,2 MDH 
décidée par l’AGO du 24 mai 2006, ayant donné lieu à la distribution de dividendes pour 
305,2 MDH et à l’inscription au report à nouveau pour un montant de 1 267,7 MDH.

Capitaux propres

Les capitaux propres s’élèvent à 7 098,0 MDH.

4.2.7. Dettes de financement

Les dettes de financement totalisent 1 600,0 MDH au 31 décembre 2006 et concernent 
d’une part  l’emprunt obligataire lancé au cours de l’exercice 2004 pour 1 200,0 MDH, et 
d’autre part les billets de trésorerie pour un montant de 400,0 MDH émis en octobre 2006.

4.2.8. Dettes du passif circulant

Les autres dettes représentent essentiellement les agios pour 8,1 MDH et la provision pour 
autres risques de 82,3 MDH.

(En Mdh)

Montant brut
au 31/12/2006

Dont à 1 an
au plus

Dont sociétés
apparentées

Fournisseurs et comptes rattachés 2,7          2,7 -

Dettes sociales et fiscales           144,5        144,5 -

Comptes d’associés créditeurs         656,6      656,6 656,6

Autres dettes                                          91,9      91,9 1,9

Total      895,7    895,7 658,5
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4.3.1. Résultat d’exploitation

Chiffre d’affaires
Le chiffre d’affaires correspond aux 
rémunérations des prestations fournies par 
SNI à ses filiales. Son montant s’établit  à 
81,4 MDH contre 36,9 MDH au 31 décembre 
2005. Cette augmentation est consécutive 
essentiellement à l’appréciation de la 
rémunération des prestations perçues de 
Sonasid.

Charges d’exploitation
Elles sont passées par rapport à la même 
période de l’année 2005 de 47,4 MDH à 53,9 
MDH, soit une augmentation de 6,5 MDH qui 
a concerné notamment les postes :
- Honoraires	 (+9,5 MDH)
- Rémunération de gestion	 (-2,6 MDH)
- Location et charges locatives	 (-1,1 MDH)

Résultat d’exploitation 
Le résultat d’exploitation enregistre un solde 
positif de 28,6 MDH contre -9,3 MDH au  
31 décembre 2005 en raison de la progression 
des produits d’exploitation (rémunérations 
de gestion essentiellement) atténuant la 
hausse des honoraires de SNI S.A.

4.3.2 Résultat financier

Produits de participation
Leur montant est passé de 713,1 MDH à 
425,3 MDH soit une baisse de 287,8 MDH, 
qui s’explique essentiellement par la non 
distribution des dividendes exceptionnels servis 
en 2005 (essentiellement Lafarge Maroc).
Le détail des distributions de dividendes pour 
2005 et 2006 est donné dans le paragraphe 4 .8.

Charges d’intérêts
Les charges d’intérêts totalisent 108,9 MDH 
contre 103,3 MDH en  2005.       
Cet accroissement reflète le coût de 
financement des investissements durant 
l’exercice 2005 et poursuivis en 2006.

Dotations financières
Les dotations financières totalisent 0,1 
MDH contre 184,5 MDH au 31 décembre 
2005. La dotation de 0,1 MDH concerne 
la participation de SNI dans la Financière 
de Prises de Participations (Nouvelle raison 
sociale de la Financière d’Emballage). Les 
dotations de 2005 comprenaient des provisions 
complémentaires sur titres Longométal Afrique 
pour 115,4 MDH, Leader Food pour 40,1 MDH 
et La Financière d’Emballage pour 29,0 MDH.

4.3. Analyse des principales rubriques du compte des produits et 
charges

4.3.3. Résultat non courant                                                                           
(En Mdh)

Plus-values sur cessions de titres  : +823,7

            SONASID 798,9

            BERLIET MAROC  24,8

Moins-values sur cessions de titres  :  

            MANAGEM                                                              6,3                                      -6,3

            Autres charges non courantes                                                                                  0,2 -0,2

            Dotations non courantes (1) 69,5 -69,5

Résultat non courant : +747,7

(1) dont 65.8 MDH complément garantie du passif SBM
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4.4. Engagements financiers

Au 31 décembre 2006, l’encours des avals et cautions donnés exclusivement par la SNI 
pour les sociétés filiales se présente comme suit :

4.4.1 Engagements donnés

Néant.

4.4.2. Engagements reçus

Il s’agit des hypothèques reçues en garantie des prêts au logement accordés au 
personnel pour un montant  de 0,4 MDH.    

4.5. Titres de participation 

(En Mdh)

Raison sociale 
de la société 
émettrice

Capital social Nombre 
de titres 
détenus

Taux de 
particip-
pation

Prix 
d’acquis-

sition

Provision 
pour dépréc-

ciation

Valeur 
nette 

comptable

Nouvelles Sidérurgies IND 3 615 000 000 36 150 000 9 039 720 25,0 903,9 903,9

Total Matériaux de construction 903,9 903,9

LEADER FOOD 37 300 000 373 000 373 000 100,00 173,3 167,2 6,1

CENTRALE LAITIERE 94 200 000 942 000 46 767 4,96 263,1 263,1

COSUMAR 419 105 700 4 191 057 419 068 9,99 296,8 296,8

LESIEUR-CRISTAL 276 315 100 2 763 151 571 279 20,67 229,4 229,4

Total Agro-alimentaire 962,6 167,2 795,4

RENAULT MAROC 50 000 000 312 500 62 500 20,00 27,8 27,8

LONGOMETAL AFRIQUE 13 600 000 136 000 134 640 99,00 168,4 100,5 67,9

Total distribution 196,2 100,5 95,7

ONA 1 746 245 000 17 462  450 5 857 496 33,54 5 054,6 5 054,6

LAFARGE MAROC 1 537 726 200 15 377 262 7 688 631 50,00 1 257,6 1 257,6

OHIO 9 000 000 18 000 17 998 99,99 9,0 9,0

FINANCIERE DE PRISE DE PART 300 000 300 297 99,00 44,7 43,9 0,8

AM. INVEST MOROCCO 245 000 000 2 450 000 600 000 24,49 60,0 60,0

Total Holding et portefeuille 6 425,9 43,9 6 382,0

WANA 441 539 000 4 415 390 2 163 541 49,00 220,5 220,5

Télécoms 220,5 220,5

Total des titres de participation 8 709,1 311,6 8 397,5

Valeur Nombre 
d’actions

4.6. Autres titres immobilisés  
                                                                          (En Mdh)

Raison sociale 
de la société 
émettrice

Capital social Nombre 
de titres 
détenus

Taux 
de 

particip-
pation

Prix 
d’acquisit-

tion

Provision 
pour 

dépréciat-
tion

Valeur 
nette 

comptable

ATTIJARI WAFA BANK 1 929 959 600 19 299 596 673 203 3,49 619,0 619,0

Total Holdings et participations 619,0 619,0

Total des autres titres immobilisés 619,0 619,0

Valeur Nombre 
d’actions
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4.7. Titres et valeurs de placement  
                                                                          

(En Mdh)

Raison sociale 
de la société 
émettrice

Capital social Nombre 
de titres 
détenus

Taux de 
particip-
pation

Prix 
d’acq-

quisition

Provision 
pour dépréc-

ciation

Valeur 
nette 

comptable

LAFARGE CIMENTS 476 430 500 4 764 305 480 0,01 0,6 0,6

Total Matériaux de construction 0,6 0,6

RAM 1 143 072 
000

11 430 
720

10 000 0,09 0,2 0,2

Total Transport 0,2 0,2

BNDE 600 000 000 6 000 000 35 901 0.60 3.7 3.7

Total Participations 3,7 3,7

Total Titres et Valeurs de Placement 4,5 3,7 0,8

Valeur Nombre 
d’actions

Rapport Annuel 

2006



(En Mdh)

2005 2006

Nombres  
d’actions Dividende Nombres 

d’actions Dividende

TITRES DE PARTICIPATION COTES

LESIEUR CRISTAL 571 279 34,2 571 279 17,1

LESIEUR CRISTAL (dividende exceptionnel) 571 279 57,1 571 279 -

SONASID 802 229 52,2 802 229 -

SONASID (dividende exceptionnel) 802 229 12,0 802 229 -

Nouvelles Sidérurgies Industrielles 9 039 720 52,4

COSUMAR 419 068 16,7 419 068 16,8

COSUMAR (super dividende) 419 068 25,2 419 068 -

BERLIET MAROC 125 534 0,4 10 -

CENTRALE LAITIERE 46 767 2,6 46 767 8,9

CENTRALE LAITIERE (dividende exceptionnel) 46 767 6,5 46 767 8,9

ONA 5 649 850 141,2 5 857 496 146,4

TOTAL REVENUS TITRES DE PART. COTES 348,1 250,5

TITRES DE PARTICIPATION NON COTES

LAFARGE MAROC 7 688 631 115,3 7 688 631 144,6

LAFARGE MAROC (dividende exceptionnel) 7 688 631 218,4 7 688 631 -

RENAULT MAROC 62 500 1,6 62 500 2,0

LONGOMETAL AFRIQUE 134 640 - 134 640 -

FINANCIERE D’EMBALLAGE 434 997 9,5 297 -

OHIO 17 998 - 17 998 4,0

LEADER FOOD 373 000 - 373 000 -

TOTAL REVENUS TITRES DE PART. NON COTES 344,8 150,6

AUTRES TITRES IMMOBILISES

ATTIJARIWAFA BANK 673 203 20,2 673 203 24,2

MANAGEM 57 279 - - -

TOTAL AUTRES TITRES IMMOBILISES 20,2 24,2

TOTAL GENERAL 713,1 425,3

4.8. Tableau d’évolution des dividendes  
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Rapport général des commissaires aux comptes 
Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2006

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 25 mai 2005, nous 
avons procédé à l’audit des états de synthèse, ci-joints, de la Société Nationale d’Investissement (SNI) 
au 31 décembre 2006, lesquels comprennent le bilan, le compte de produits et charges, l’état des soldes 
de gestion, le tableau de financement, ainsi que l’état des informations complémentaires (ETIC) relatifs à 
l’exercice clos à cette date, Ces états de synthèse qui font ressortir un montant de capitaux propres et 
assimilés totalisant DH 7 098 055 483,27 dont un bénéfice net de DH 1 072 259 924,78 sont la responsabilité 
des organes de gestion de la Société. Notre responsabilité consiste à émettre une opinion sur ces états de 
synthèse sur la base de notre audit.

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession applicables au Maroc. Ces normes 
requièrent qu’un tel audit soit planifié et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les 
états de synthèse ne comportent pas d’anomalie significative. Un audit comprend l’examen sur la base 
de sondages des documents justifiant les montants et les informations contenus dans les états de synthèse. 
Un audit comprend également une appréciation des principes comptables utilisés, des estimations 
significatives faites par la Direction Générale, ainsi que de la présentation générale des comptes. Nous 
estimons que notre audit fournit un fondement raisonnable de notre opinion.

Opinion sur les états de synthèse

A notre avis, les états de synthèse cités au premier paragraphe, donnent dans tous leurs aspects significatifs 
une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de la Société Nationale d’investissement (SNI) 
au 31 décembre 2006 ainsi que du résultat de ses opérations et de l’évolution de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, conformément aux principes comptables admis au Maroc.

Vérifications et informations spécifiques

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous 
sommes assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de 
gestion du Conseil d’administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la 
Société.

Conformément aux dispositions de l’article 172 de la loi 17-95, nous portons à votre connaissance 
que la Société Nationale d’Investissement (SNI) a acquis 2 163 541 actions de la société Maroc 
Connect pour DH 221 millions; soit une participation de cette société de 49%.

Casablanca, le 28 mars 2007

Les Commissaires aux Comptes

Aux Actionnaires 
Société Nationale d’Investissement (SNI) 
60, Rue d’Alger
Casablanca
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Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes
Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2005

En application de la loi 17-95 relative aux sociétés anonymes, nous portons à votre connaissance les 
conventions visées par cette loi qu’il vous appartient d’approuver.

1.Conventions conclues au cours de l’exercice

1.1 Convention de gestion de trésorerie entre SNI et NSI

La société Nouvelles Sidérurgies Industrielles (NSI) a conclu, en 2006, une convention de gestion de trésorerie 
avec SNI en vue de bénéficier d’une juste rémunération de ses disponibilités et d’une optimisation de sa 
gestion de trésorerie. 

La société NSI a accordé des avances à SNI dont le solde au 31 décembre 2006 s’élève à DH 514 millions. 
Le taux de rémunération de ces avances s’élève à 2,89% au titre du 1er semestre 2006, 2,93% au titre du 
3ème trimestre 2006 et 3,14% au titre du 4ème trimestre 2006. La charge nette comptabilisée par SNI au titre 
de l’exercice 2006 s’élève à DH 2,2 millions. 

1.2 Convention d’assistance permanente à SONASID

Cette convention, conclue le 31 mai 2006, prévoit le versement par SONASID à SNI d’une rémunération égale à 1% 
du chiffre d’affaires hors taxes, au titre des prestations d’assistance en matière de stratégie générale, fianncière, 
adminsitrative, comptable, juridique et fiscale, ainsi qu’en matière de communication et de ressources humaines. 

Le montant du produit comptabilisé au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 35 milliions. 
 
2.Conventions conclues au cours des exercices antérieurs et dont l’exécution s’est poursuivie 
durant l’exercice

2.1 Convention de gestion de trésorerie entre SNI et Financière de Prises de Participations 

Les avances en compte courant versées par Financière de Prises de Participations à SNI s’élèvent au 31 
décembre 2006 à DH 1,9 millions. 
Le taux de rémunération de ces avances s’élève à 3,9% de janvier à août 2006 et à 4,44% de septembre à 
décembre 2006. Le produit comptabilisé par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 0,1 million.
 
2.2 Convention de gestion de trésorerie entre SNI et COPROPAR

Les avances accordées par SNI à COPROPAR s’élèvent à DH 474,8 millions.  
Le taux de rémunération de ces avances s’élève à 2,5% au titre du 1er semestre 2006, 3,36% au titre du 3ème 
trimestre 2006, et 3,6% au titre du 4ème trimestre 2006.
Le produit comptabilisé par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 19,4 millions. 

2.3 Convention de gestion de trésorerie entre SNI et Leader Food

Les avances en compte courant versées par Leader Food à SNI s’élèvent au 31 décembre 2006 à DH 13,7 
millions. Le taux de rémunération de ces avancesest dee 3,6% au titre des 3 premiers semestres 2006 et 2,5% 
au titre du 4ème trimestre 2006.
 
La charge comptabilisée par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 0,6 million.

2.4 Convention de gestion de trésorerie entre SNI et SONASID

Cette convention, conclue le 16 mai 2000 prévoit une centralisation des opérations de trésorerie du Groupe, 
ainsi que la mise en commun de l’ensemble des disponibilités des différentes filiales, en favorisant une 
gestion optimale aussi bien du recours au crédit que du placement des excédents de trésorerie. Le taux de 
rémunération des avances de trésorerie est de 3,6%.

Aux Actionnaires 
Société Nationale d’Investissement (SNI) 
60, Rue d’Alger
Casablanca
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Le solde du compte courant créditeur SONASID de DH 447,3 millions au 31 décembre 2005 a été totalement 
remboursé en 2006. La charge nette comptabilisée par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 4,9 millions.

2.5 Convention d’avances en compte courant entre ONA et SNI

Cette convention, conclue en août 1999, prévoit la mise à disposition d’avances en compte courant entre 
les deux sociétés. Le taux de rémunération des avances s’élève à 2,5% au titre du 1er semestre 2006, 3,36% 
au titre du 3ème trimestre 2006 et 3,6% au titre du 4ème trimestre.

Le solde au 31 décembre 2006 du compte courant est créditeur de DH 126,5 millions. La charge nette 
comptabilisée par SNI au titre de l’exercice 2005 s’élève à DH 30,1 millions.

2.6 Convention d’avances en compte courant entre SNI et LONGOMETAL AFRIQUE

Les avances accodées par SNI à la société LONGOMETAL AFRIQUE s’élèvent au 31 décembre 2006 à DH 
25 millions. Le taux de rémunération de ces avances s’élève à 3,9% de janvier à août 2006 et à 4,44% de 
septembre à décembre 2006.

Le produit comptabilisé par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 1 million.

2.7 Convention d’avances en compte courant entre SNI et OHIO

En vertu de cette convention conclue le 2 janvier 1997 et mise en application à partir du 1er janvier 1997, 
pour une durée d’une année renouvelable par tacite reconduction, SNI met à la disposition de la société 
OHIO des avances en compte courant. Ces avances servent exclusivement à l’acquisition de valeurs 
mobilières. Le taux de rémunération de ces avances est de 3,9% de janvier à août 2006 et à 4,44% de 
septembre à décembre 2006.

Le solde des avances au 31 décembre 2006 à DH 2,3 millions. Le produit comptabilisé par SNI au titre de 
l’exercice 2006 s’élève à DH 0,1 million.

2.8 Convention d’assistance générale et de gestion entre SNI et LAFARGE Maroc

Cette convention est conclue pour une durée de trois années à compter du 1er janvier 1996. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction pour de nouvelles durées de trois ans. Elle concerne les prestations 
d’assistance générale et de gestion fournies par SNI à LAFARGE Maroc.

En 2006, la rémunération est de 1% du chiffre d’affaires cumulé de LAFARGE Maroc. Le produit comptabilisé 
par SNI au titre de l’exercice 2006 s’élève à DH 33,4 millions.

2.9 Convention d’assistance générale et de gestion entre SNI et SONASID

Cette convention conclue le 16 mai 2000 prévoit une rémunération annuelle égale à 0,4% du chiffre 
d’affaires cumulé des ventes de SONASID et de ses filiales. Le montant global de la rémunération à 
percevoir par SNI a été plafonné à DH  8 millions par an.

Cette convention a été remplacée depuis le 31 mai 2006 par la convention d’assistance permanente citée 
ci-avant (1.2). 

Le montant de la rémunération comptabilisée en produits, au titre de l’exercice 2006, s’élève à DH 3 
millions.

Casablanca, le 28 mars 2007

Les Commissaires aux Comptes
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❙ Affectation des résultats
Nous vous soumettons l’affectation suivante du solde bénéficiaire de l’exercice : 

Bénéfice net comptable	 1.072.259.924,78 DH
Report à nouveau sur exercices antérieurs	 1.267.718.023,87 DH
	 --------------------------
Solde distribuable 	 2.339.977.948,65 DH
Dividende	 327.000.000,00 DH
	 --------------------------
Solde	 2.012.977.948,45 DH

Nous vous proposons, en conséquence, de distribuer un dividende de 327.000.000,00 dirhams, soit 30,00 
dirhams par action et d’affecter au report à nouveau le solde non distribué, soit 2.012.977.948,45

Nous vous proposons de fixer sa date de mise en paiement à compter du 26 juillet 2007 selon les 
modalités prévues par la réglementation en vigueur. 

Conseil d’Administration

Les mandats d’administrateurs de MM. Abdellaziz ABARRO, Bassim JAI HOKIMI, et Jacques LEFEVRE 
viennent à échéance à l’issue de la présente Assemblée, nous vous proposons de les renouveler pour 
une période statutaire de six années. 

Votre société répond aux conditions prévues par la loi pour l’émission d’obligations. 

En effet, la société a plus de deux années d’existence, a établi deux bilans régulièrement approuvés 
par les actionnaires et son capital a été intégralement libéré. 

En conséquence, nous vous proposons d’autoriser l’émission d’obligations cotées en Bourse ou 
non cotées pour un montant de 2.600 MDH et de déléguer tous pouvoirs au Conseil pour procéder 
pendant une période de trois ans, à une ou plusieurs émissions d’obligations, aux conditions que le 
Conseil proposera. 

Les résolutions que nous vous soumettons sont conformes à nos propositions et nous vous invitons à les 
approuver.

Le Conseil D’administration
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PREMIERE RESOLUTION

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration 
et des Commissaires aux comptes, approuve le bilan et les comptes de l’exercice 2006 tels 
qu’ils sont présentés, se soldant par un bénéfice net comptable de 1.072.259.924,78 DH.

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces 
rapports.

DEUXIEME RESOLUTION

En conséquence de l’adoption de la résolution ci-dessus, l’assemblée générale donne aux 
administrateurs et aux Commissaires aux comptes quitus de l’exécution de leur mandat 
pour l’exercice 2006.

TROISIEME RESOLUTION

L’Assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes sur les conventions visées à l’article 56 de la loi 17.95, approuve les opérations 
conclues ou exécutées au cours de l’exercice.

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée générale approuve l’affectation suivante des résultats :

Bénéfice net comptable	 1.072.259.924,78 DH
Report à nouveau sur exercices antérieurs	 1.267.718.023,87 DH
	 --------------------------
Solde distribuable 	 2.339.977.948,65 DH
Dividende	 327.000.000,00 DH
	 --------------------------
Solde	 2.012.977.948,65 DH

Elle décide en conséquence de distribuer un dividende de 327.000.000,00 de dirhams,                                     
soit 30,00 dirhams par action et d’affecter au report à nouveau le solde non distribué,                           
soit 2.012.977.948,65 dirhams.

Ce dividende sera mis en paiement à compter du 26 Juillet 2007 selon les modalités prévues 
par la réglementation en vigueur.

CINQUIEME RESOLUTION

L’Assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Abdellaziz ABARRO 
pour une durée statutaire de six années. 

Rapport Annuel 
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6 Son mandat viendra à échéance à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

SIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Bassim JAÏ HOKIMI pour           
une durée statutaire de six années. 

Son mandat viendra à échéance à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

SEPTIEME RESOLUTION

L’Assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de M. Jacques LEFEVRE pour           
une durée statutaire de six années. 

Son mandat viendra à échéance à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

HUITIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, 
constatant : 
- que la Société a plus de deux années d’existence,
- qu’elle a établi deux bilans régulièrement approuvés par les actionnaires,
- que son capital est intégralement libéré,

autorise des émissions d’obligations cotées en Bourse ou non cotées pour un montant 
global de 2.600 MDH avec le cas échéant, la constitution de sûretés en vue de garantir le 
remboursement du ou des emprunts obligataires.

NEUVIEME RESOLUTION

En conséquence de l’autorisation ci-dessus, l’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs 
au Conseil d’administration pour procéder dans un délai de 3 ans, à cette émission 
d’obligations en une ou plusieurs tranches. L’Assemblée donne également pouvoir au 
Conseil d’administration pour en arrêter les modalités au mieux des intérêts de la Société.

DIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des 
présentes à l’effet d’accomplir les formalités légales
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